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(54) Dispositif de lavage pour pièces de petit volume

(57) Le dispositif pour laver des pièces d'horlogerie
(1) se compose d'au moins un plateau (7) destiné à être
introduit dans un liquide de lavage (6). Sur ce plateau
reposent les pièces à laver, ces dernières étant dispo-
sées de telle manière que leurs faces principales se
dressent perpendiculairement audit plateau, tout en

étant orientées radialement vers le centre du plateau.
Le plateau (7) est entraîné en rotation autour d'un axe
passant par le centre de celui-ci dans un récipient (5)
contenant le liquide de lavage. Les pièces (1) pénètrent
partiellement dans un logement (17) pratiqué dans le
plateau pour les maintenir dans la position indiquée.
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Description

[0001] L'invention est relative à un dispositif pour la-
ver des pièces de petit volume, notamment des pièces
d'horlogerie, ces pièces présentant essentiellement
deux faces sensiblement parallèles situées à une rela-
tive faible distance l'une de l'autre, cette distance défi-
nissant le flanc de la pièce, ledit appareil étant destiné
à être introduit dans un récipient rempli d'un liquide de
lavage ou de rinçage et il comprend au moins un plateau
baignant dans ce liquide pour supporter les pièces à la-
ver, ce plateau étant entraîné au moins dans un mou-
vement de rotation autour d'un axe le traversant.
[0002] C'est une opération courante que de laver des
pièces de petit volume après leur fabrication. En horlo-
gerie elle est surtout appliquée à des pièces incluant des
pierres servant de palier. Ce sont en général des pièces
présentant essentiellement deux faces parallèles si-
tuées à une relative faible distance l'une de l'autre, com-
me des platines, des ponts munis de pierre(s) ou des
balanciers munis de pivots. Généralement percées au
laser et polies, les pierres présentent à l'intérieur du trou
des résidus d'usinage qui, après montage du pivot et un
laps de temps assez court de fonctionnement, forment
un dépôt qui s'accumule hors du trou et en périphérie
de ce dernier. Ce dépôt soit vient entourer le pivot, soit
vient s'insérer entre la pierre et la portée que présente
le pivot pour freiner ce dernier. Quand il s'agit de ponts
d'ancre pour lesquels l'huile est généralement prohibée,
on comprendra que pour éviter toute baisse d'amplitude
par le phénomène qui vient d'être évoqué, le trou de la
pierre doit présenter une grande propreté. S'il s'agit de
pivots de mobile où l'huile est utilisée, cette dernière
peut se mélanger aux résidus en question pour modifier
sa viscosité, ce qui amène un freinage du mobile et donc
une consommation plus élevée d'énergie motrice. Enfin,
on signalera que le problème de propreté existe aussi
pour les balanciers-spiraux qui présentent des résidus
de fabrication faisant suite notamment aux divers trai-
tements thermiques ou de mise en forme des spiraux.
[0003] La nécessité de laver les pièces - opération gé-
néralement suivie par un rinçage puis un essorage - exi-
ge la mise en oeuvre d'appareils particuliers dont plu-
sieurs peuvent être obtenus sur le marché et qui satis-
font dans les grandes lignes à la définition donnée au
premier paragraphe de cette introduction.
[0004] Il a été proposé pendant longtemps de dépo-
ser les pièces à laver en vrac dans un panier percé de
trous, ce panier étant immergé dans un liquide de lava-
ge à propriétés détergentes. Ce panier est entraîné en
rotation à quoi s'ajoute parfois un mouvement d'aller et
venue dans un sens ascensionnel. Cette façon de pro-
céder n'est pas satisfaisante car les pièces peuvent soit
s'attacher les unes aux autres laissant ainsi des zones
non touchées par le liquide de nettoyage, soit s'emmêler
les unes aux autres et s'entrechoquer de telle manière
qu'elles sortent du bain chargées de défauts. Le panier
lui-même, formé généralement de treillis métalliques,

n'est pas exempt de défaut : les soudures liant les di-
verses parties dont il est formé vont en se dégradant
jusqu'à polluer le bain de lavage.
[0005] De plus, un treillis forme une barrière pour un
flux de liquide, ce qui tend à limiter le passage du liquide
de lavage entre l'extérieur et l'intérieur du panier une
fois ce dernier immergé. Pour laver des platines ou des
ponts de rouages aux dimensions similaires, il est connu
d'intégrer dans un panier en treillis métallique une struc-
ture en plastique formée de plusieurs parois radiales en
plastique définissant des logements individuels pour
ces platines ou ponts qui sont maintenus par ces parois
radiales dans une position non fixe, sensiblement verti-
cale et radiale. Les parois présentent seulement quel-
ques trous circulaires de relativement petit diamètre. En
plus du désavantage du panier en treillis métallique sus-
mentionné, le liquide de lavage ou de rinçage a tendan-
ce à stagner dans les logements et les parois radiales
limitent fortement le flux de liquide pouvant arriver sur
les grandes faces des pièces lorsque le panier est en-
traîné en rotation. De ce fait, les pièces ne sont pas ou
sont peu soumises à un flux de liquide lors du mouve-
ment de rotation, ce qui a pour conséquence de neutra-
liser au moins partiellement l'effet de la rotation du pa-
nier. Or, la Demanderesse a observé qu'un flux de liqui-
de engendré par un mouvement de rotation d'un support
de pièces à laver augmente fortement l'effet du lavage
si le flux de liquide atteint directement les pièces.
[0006] Pour le lavage de balanciers-spiraux, il est
connu d'utiliser l'appareil commercialisé par la société
JEMA SA et représenté ici à la figure 1, laquelle est une
coupe partielle dudit appareil. Cet art antérieur est un
appareil permettant de laver des pièces d'horlogerie
puis de les rincer et de les essorer. L'appareil est cons-
titué d'une pluralité de plateaux 100, 101 empilés les
uns sur les autres dans une cage ajourée par laquelle
les plateaux peuvent être entraînés en rotation. Les pla-
teaux baignent dans un liquide de lavage et supportent
chacun une certaine quantité de pièces dont deux piè-
ces 103 et 106 sont représentées sur la figure. La pièce
103 repose horizontalement dans un logement consti-
tué d'une sorte d'entonnoir 104 suivi d'un trou 105, pra-
tiqués dans le plateau 100. Comme il est nécessaire que
la pièce soit maintenue en place quand le plateau tour-
ne, il a été prévu un second plateau 101 situé au-dessus
du plateau 100, ce second plateau étant arrangé pour
maintenir en place les pièces 103 disposées sur le pre-
mier plateau, ledit second plateau portant à son tour
d'autres pièces 106 maintenues en place par un troisiè-
me plateau (non représenté), etc. La figure 1 montre
aussi que les pièces 103 et 106 sont placées l'une sur
l'autre ainsi que les trous 105 et 107 dont les diamètres
sont suffisamment grands pour permettre au liquide de
lavage de circuler verticalement.
[0007] L'appareil qui vient d'être décrit présente plu-
sieurs inconvénients.
[0008] D'une part le fait de devoir maintenir en place
les pièces dans leur logement oblige à réduire l'espace
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(p) entre les plateaux, ce qui réduit alors le flux de liquide
de lavage et entraîne donc une mauvaise circulation ho-
rizontale de ce liquide. De toute façon ce flux horizontal
a de la peine à atteindre la pièce puisque cette dernière
se trouve confinée dans un logement situé au-dessous
de ce flux. On obtient ainsi un lavage non satisfaisant
ainsi qu'un rinçage, un essorage et un séchage impar-
faits.
[0009] D'autre part, la proximité des plateaux entraîne
le maintien par capillarité d'une certaine quantité de li-
quide de lavage ou de rinçage quand l'appareil est vidé.
Même l'essorage et le séchage ne parviennent pas à
débarrasser l'appareil et les pièces qui s'y trouvent des
résidus de liquide qui sont matérialisés sur la figure 1
par des gouttes 109. Ainsi après essorage et/ou sécha-
ge, on peut ressortir des pièces qui ne sont pas entiè-
rement sèches, et présentant des taches.
[0010] La présente invention permet d'éviter tous les
inconvénients qui viennent d'être cités. Dans ce but, le
procédé de lavage et le dispositif selon l'invention se
distinguent des autres procédés et dispositifs connus en
ce que les pièces sont disposées sur un plateau de ma-
nière que leurs grandes faces se dressent perpendicu-
lairement audit plateau en étant orientées radialement
par rapport à l'axe le traversant et autour duquel ce pla-
teau est susceptible de tourner, sans que lesdites piè-
ces soient maintenues dans cette position par des pa-
rois verticales s'étendant depuis le plateau sur la ma-
jeure partie de la distance séparant ce plateau d'un pla-
teau voisin ou d'un couvercle supérieur.
[0011] La présente invention donne de très bons ré-
sultats en particulier pour les balanciers-spiraux montés
dans leur intégralité, c'est-à-dire avec les deux plateaux
et l'élipse.
[0012] Les caractéristiques et avantages de l'inven-
tion ressortiront mieux de la description qui va suivre,
faite en regard au dessin annexé et donnant à titre ex-
plicatif, mais nullement limitatif, une forme avantageuse
de réalisation de l'invention, dessin dans lequel :

- la figure 1 représente un art antérieur dont il a été
fait mention ci-dessus,

- la figure 2 est une vue schématique et en perspec-
tive du dispositif de l'invention qui présente une plu-
ralité de plateaux sur lesquels reposent les pièces
à laver,

- la figure 3 est une vue de dessus d'un des plateaux
montré en figure 2,

- la figure 4 est une vue de dessus du plateau se trou-
vant immédiatement dessous le plateau de la figure
3,

- la figure 5 est une vue en perspective d'une partie
d'un des plateaux montrés en figure 2,

- la figure 6 est une vue de dessus d'une pièce intro-
duite dans un des logements dont est pourvu un des
plateaux montrés en figure 2, et

- la figure 7 est une vue de profil de trois plateaux
montrés en figure 2, deux de ces plateaux portant

une des pièces à laver.

[0013] La figure 2 est une vue schématique et en
perspective du dispositif selon l'invention, destiné à la-
ver des pièces 1 de petit volume, notamment des pièces
d'horlogerie. Ces pièces 1 se caractérisent essentielle-
ment par deux faces 2 et 3 sensiblement parallèles si-
tuées à une relative faible distance (a) l'une de l'autre
comme le montre mieux la figure 6, la distance (a) dé-
finissant ce qu'on appellera ci-après le flanc 4 de la piè-
ce 1. Comme il a été déjà mentionné plus haut, cette
pièce peut être un balancier, muni ou non de son spiral,
un rouage composé d'une roue avec son pignon, un ren-
voi, une platine pourvue de pierres, un pont avec sa pier-
re, qu'il s'agisse d'un pont de balancier ou d'un pont
d'ancre ou enfin n'importe quelle autre pièce présentant
un plan principal étendu par rapport à l'épaisseur sépa-
rant les deux faces formant ce plan principal. La figure
2 schématise encore un appareil comportant un réci-
pient 5 rempli d'un liquide de lavage 6 et au moins un
plateau 7 baignant dans ce liquide pour supporter les
pièces à laver 1. Le plateau 7 est entraîné au moins
dans un mouvement de rotation, matérialisé par la flè-
che A, par des moyens moteur non représentés.
[0014] Contrairement à ce qui est connu de l'art anté-
rieur (figure 1) où les grandes faces des balanciers-spi-
raux sont parallèles au plan du plateau, l'appareil de la
présente invention est remarquable en ce que ces piè-
ces qu'il a pour but de laver sont disposées sur le pla-
teau de telle manière que les grandes faces qu'elles dé-
finissent se dressent perpendiculairement audit plateau
en étant orientées radialement vers l'arbre 8 le traver-
sant en son centre. C'est ce que montre la figure 2 où
le balancier-spiral 1 repose sur le plateau 7 en ayant
ses faces 2 et 3 dressées sensiblement perpendiculai-
rement audit plateau 7. Les faces 2 et 3 sont orientées
au moins sensiblement radialement par rapport à l'axe
de rotation. Les avantages déterminants apportés par
cette nouvelle disposition apparaîtront ci-après au fur et
à mesure du développement de la présente description.
[0015] Le dispositif de la figure 2 comporte une plura-
lité de plateaux, soit les plateaux 7, 9, 10 et 11. Les pla-
teaux sont séparés d'une distance (b) supérieure à un
espace pour lequel le liquide de lavage 6 peut y stagner
par capillarité. Ainsi, contrairement à ce qui a été expli-
qué à propos de l'appareil de l'art antérieur (figure 1), il
n'y a aucun risque ici de voir des gouttelettes de liquide
rester sur le dispositif après essorage. De plus, le liquide
de lavage ou de rinçage peut circuler librement sur les
plateaux pour atteindre les pièces. La figure 2 montre
aussi que le plateau supérieur 11 est coiffé par un cou-
vercle 12 séparé du plateau 11 par la même distance
(b). La distance (b) est définie ici par un minimum au-
dessous duquel elle ne doit pas s'abaisser. En réalité
cette distance (b) est généralement supérieure à ce mi-
nimum puisque dans bien des cas la majeure partie des
pièces est située entre deux plateaux.
[0016] La figure 2 montre encore que, dans le dispo-
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sitif pris en exemple, les plateaux sont tenus à distance
l'un de l'autre seulement par un nombre limité d'entre-
toises agencées de manière à laisser essentiellement
libre l'espace séparant deux plateaux voisins dans la ré-
gion où sont disposées les pièces à laver. Seules les
entretoises 13, 14 et 15 séparant le dernier plateau 11
du couvercle 12 ont été référencées ici. Ces entretoises
servent également de moyen de positionnement relatif
pour deux plateaux voisins.
[0017] La figure 2 montre enfin que l'arbre 8 est une
tige traversant le couvercle 12 et les plateaux. Cette tige
comporte à sa première extrémité une tête conique 16
qui vient s'appuyer sur le couvercle 12 et à sa seconde
extrémité (cela n'est pas représenté, mais facilement
compréhensible), un filetage vissé dans un taraudage
pratiqué dans le plateau inférieur 7. On notera qu'un as-
semblage au moyen de l'arbre 8 n'est pas indispensable
et que les plateaux peuvent être placés dans une cage
ajourée qui est couplée aux moyens moteurs de l'appa-
reil de lavage. De préférence, ce panier ne présente pas
de treillis agencé en périphérie.
[0018] On a dit plus haut que les pièces à laver sont
disposées sur le plateau de telle manière que leurs fa-
ces se dressent au moins sensiblement perpendiculai-
rement audit plateau et orientées radialement vers l'ar-
bre le traversant. Pour permettre cette disposition par-
ticulière, la figure 2 montre que le balancier-spiral 1 est
disposé dans un logement 17 pratiqué dans le plateau
7. Ce logement comporte des moyens d'immobilisation
de la pièce 1 non seulement pour la tenir dans la position
requise mais encore pour la maintenir dans cette posi-
tion au moment où le plateau est entraîné en rotation.
On comprendra en effet que, du fait de cette rotation, la
pièce doit résister au flux de liquide qui s'exerce sur ses
faces situées perpendiculairement à ce flux. On remar-
quera ici que pour assurer une bonne efficacité de lava-
ge, on arrangera le logement de façon à ce qu'au moins
la ou les partie(s) de la pièce 1 nécessitant un lavage
particulièrement efficace émerge(nt) du plateau sur le-
quel elle repose.
[0019] On va décrire maintenant une manière préfé-
rée de réaliser le logement 17 dont on vient de parler.
On se référera pour cela aux figures 5, 6 et 7. La figure
5 est une vue en perspective d'une partie du plateau 7
montré en figure 2. On y voit deux logements 17 per-
mettant chacun de maintenir en place un balancier-spi-
ral 1 (seul le balancier étant dessiné). Le logement 17
consiste en un trou circulaire 18 traversant le plateau 7
et en une rigole 19 traversant diamétralement le trou 18
selon une direction radiale par rapport à l'axe de rotation
du dispositif. La rigole 19 est donc orientée vers l'arbre
8 traversant le plateau 7 par un trou 30. La figure 5 mon-
tre que le logement 17 présente deux arêtes 20 et 21
formées aux endroits où le fond 22 de la rigole 19 dé-
bouche dans le trou 18. Comme on le voit sur la figure
7 (qui est une vue de profil de trois plateaux 7, 9 et 10
portant, les deux premiers, des pièces 1), chaque pièce
repose par son flanc 4 sur les arêtes 20 et 21 qui vien-

nent d'être définies. Cette disposition permet donc de
satisfaire aux conditions requises par l'invention, à sa-
voir que les pièces soient dressées au moins sensible-
ment perpendiculairement au plateau tout en étant
orientées radialement vers l'arbre le traversant. Cette
disposition permet également de limiter au maximum
les surfaces de contact entre la pièce et le plateau. Ici
cette surface de contact se réduit aux deux arêtes 20 et
21 en contact avec le flanc 4 de la pièce 1.
[0020] Si l'on se réfère maintenant à la figure 6 qui est
une vue de dessus d'une pièce 1 introduite dans son
logement formé du trou 18 et de la rigole 19, on s'aper-
çoit qu'on a donné à la rigole 19 une largeur (e) légère-
ment supérieure à la largeur (a) du flanc 4 de la pièce
1. Cette manière de faire permet au liquide de lavage
d'atteindre également les parties de la pièce qui autre-
ment seraient obturées par les parois de la rigole et donc
non atteintes par le flux nettoyant et de permettre une
mise en place aisée des pièces à laver.
[0021] En revenant à la figure 7, on remarquera que
les pièces à laver sont maintenues à la verticale entre
deux plateaux. Il s'agit bien sûr de les y maintenir quand
les plateaux sont en mouvement et de les empêcher
donc de sortir de leur logement respectif. Dans ce but,
la pièce 1 pénètre dans le trou 18 au-delà du fond (22)
de la rigole 19, la profondeur (P) de cette rigole et la
distance (D) de pénétration au-delà du fond de cette ri-
gole étant sensiblement supérieures à la distance (d)
qui sépare le haut de la pièce 1 du plateau 9 se trouvant
au-dessus. Grâce à cette disposition, la pièce ne par-
viendra jamais à sortir de son logement, ni à rouler le
long de la rigole, ni à tourner dans le trou 18.
[0022] Les figures 3 et 4 montrent en plan deux pla-
teaux identiques équipant le dispositif de lavage, le pla-
teau 9 de la figure 3 se trouvant au-dessus du plateau
7 de la figure 4. Les plateaux des figures 3 et 4 sont
reliés par quatre entretoises 31 à 34. Ces figures met-
tent en évidence la disposition circulaire des logements
17. On voit que ces logements et donc les pièces qui y
trouvent place sont disposées circulairement sur cha-
que plateau selon au moins un cercle (C) ayant l'axe de
rotation pour centre. Dans l'exemple choisi, les pièces
sont disposées selon cinq cercles concentriques qui
permettent de placer 68 pièces par plateau. Si le dispo-
sitif comporte quatre plateaux comme le montre la figure
2, on pourra laver 272 pièces en même temps, alors que
5 plateaux peuvent supporter 340 pièces. Comme le
montre encore les figures 3 et 4, les plateaux 7 et 9 com-
portent un même nombre de trous 18 également dispo-
sés. Les trous situés sur un même rayon sont traversés
radialement par une seule rigole 19. Deux rigoles 19
seulement ont été représentées aux figures 3 et 4 pour
ne pas alourdir le dessin. Le plateau 9 est situé au-des-
sus du plateau 7. Le plateau 9 se trouve décalé angu-
lairement - en l'occurrence d'un angle de 11,25° - par
rapport au plateau 7 de manière à ce que la projection
droite du sommet des pièces supportées par ce plateau
7 tombe sur des zones exemptes de trous du plateau 9.
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Dans le présent exemple, cette condition est réalisée
car le décalage angulaire entre deux trous adjacents sur
un même cercle est d'au moins 22,5°, soit deux fois le
décalage angulaire entre deux plateaux voisins.
[0023] Ainsi la description qui vient d'être donnée
montre-t-elle bien que l'appareil de l'invention permet
de laver, rincer, essorer puis sécher des pièces de petit
volume avec le plus grand soin et ceci pour un grand
nombre de pièces simultanément. Ceci est dû avant tout
à la disposition verticale des pièces sur les plateaux et
à leur orientation radiale, ainsi qu'au fait que les parties
essentielles à laver émergent du plateau sur lequel elles
reposent. Ainsi, le flux du liquide de lavage va-t-il attein-
dre transversalement les grandes faces de ces pièces
quand les plateaux sont entraînés en rotation. Il en sera
de même pour le liquide de rinçage. De même, après
l'essorage et l'opération de séchage, aucune gouttelette
de liquide ne subsistera, les plateaux étant éloignés l'un
de l'autre de manière à ne pas retenir ce liquide par ca-
pillarité. On notera encore que les trous prévus dans les
plateaux aux endroits de localisation des pièces permet-
tent un flux du liquide par ces trous, en particulier lors
d'un mouvement selon la direction de l'axe de rotation.
[0024] La description ci-dessus montre bien aussi
que les pièces sont correctement tenues par leur base
dans les logements décrits. Elles ne seront donc pas
déplacées ou renversées par le flux de liquide qu'elles
reçoivent sur leurs faces principales. De même les piè-
ces seront bien maintenues en place lors de l'essorage
pendant lequel elles sont entraînées à haute vitesse.
[0025] Les pièces représentées ici pour illustrer l'in-
vention sont des balanciers-spiraux (voir figures 2, 6 et
7). On a mentionné plus haut que des platines et des
ponts peuvent aussi être lavés dans le même appareil.
Dans le cas d'un lavage de ponts d'ancre, on conforme-
ra les logements de positionnement de façon à ce que
la pierre du pont se trouve bien dans l'espace séparant
deux plateaux de manière à ce qu'elle reçoive pleine-
ment le flux nettoyant.
[0026] Il est clair cependant que les logements prati-
qués dans les plateaux devront être conformés aux piè-
ces à laver et qu'un plateau préparé par exemple pour
un balancier ne conviendra normalement pas au lavage
d'autres pièces.
[0027] Bien que la figure 2 ne le montre pas, on per-
cera avantageusement le couvercle 12 de trous répartis
de manière similaire à ceux des plateaux 7 à 11 en omet-
tant les rigoles. On comprendra que ces trous, décalés
angulairement par rapport aux trous du plateau 11 pour
assurer le maintien en position des pièces qu'il suppor-
te, permettront une meilleure circulation du liquide de
lavage ou de rinçage en particulier selon une direction
parallèle à l'axe de rotation.
[0028] On remarquera finalement que les logements
et leur répartition peuvent être différents dans d'autres
modes de réalisation. Par exemple, il n'est pas néces-
saire, bien que préféré, d'usiner des rigoles reliant les
trous sur un même rayon de plateau. Dans une variante

simplifiée, les logements sont effectués par de simples
fraisages radiaux de largeur quelque peu supérieure à
la distance séparant les deux faces parallèles externes
des parties de pièces destinées à être introduites dans
ces fraisages. Dans une autre variante, les rigoles sont
conservées mais les trous présentent un profil non cir-
culaire, par exemple rectangulaire avec une largeur su-
périeure ou égale à celle des rigoles.

Revendications

1. Dispositif pour laver des pièces (1) de petit volume,
notamment des pièces d'horlogerie, ces pièces pré-
sentant deux faces (2, 3) sensiblement parallèles
situées à une relative faible distance (a) l'une de
l'autre, cette distance définissant le flanc (4) de la
pièce, ce dispositif comprenant au moins un plateau
(7) pour supporter les pièces à laver et destiné à
être introduit dans un récipient (5) rempli d'un liqui-
de (6) de lavage ou de rinçage, ledit au moins un
plateau étant entraîné au moins dans un mouve-
ment (A) de rotation autour d'un axe de rotation qui
lui est perpendiculaire, caractérisé par le fait que
les pièces sont disposées sur ledit au moins un pla-
teau avec leurs dites faces se dressant au moins
sensiblement perpendiculairement au(x) plateau(x)
et étant orientées au moins sensiblement radiale-
ment par rapport audit axe, sans que lesdites piè-
ces soient maintenues dans cette position par des
parois verticales s'étendant depuis ledit au moins
un plateau sur la majeure partie de la distance sé-
parant ce plateau d'un plateau voisin ou d'un cou-
vercle supérieur.

2. Dispositif selon la revendication 1, caractérisé par
le fait qu'il comporte plusieurs plateaux (7, 9, 10, 11)
disposés coaxialement l'un sur l'autre et séparés
l'un de l'autre d'une distance (b) supérieure à un es-
pace pour lequel le liquide de lavage ou de rinçage
peut stagner par capillarité entre deux plateaux voi-
sins, le plateau supérieur (11) étant coiffé par un
couvercle (12).

3. Dispositif selon la revendication 2, caractérisé par
le fait que la distance (b) séparant un plateau (7) du
plateau suivant (9) et le plateau supérieur (11) du
couvercle (12) est assurée par un nombre limité,
notamment trois, d'entretoises (13, 14, 15) agen-
cées de manière à laisser essentiellement libre l'es-
pace séparant deux plateaux voisins dans la région
où sont disposées les pièces à laver.

4. Dispositif selon l'une des revendications 1 à 3, ca-
ractérisé par le fait que les pièces (1) sont dispo-
sées circulairement sur chaque plateau selon au
moins un cercle (6) ayant ledit axe pour centre.
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5. Dispositif selon l'une des revendications 2 à 4, ca-
ractérisé par le fait qu'il est prévu un arbre (8) formé
par une tige traversant le couvercle et les plateaux,
cette tige comportant à sa première extrémité une
tête (16) venant s'appuyer sur le couvercle (12) et
à sa seconde extrémité un filetage vissé dans un
taraudage que comporte le plateau inférieur (7), de
manière à maintenir les plateaux assemblés.

6. Dispositif selon l'une des revendications 2 à 5, ca-
ractérisé par le fait que chacune des pièces (1) est
disposée dans un logement (17) pratiqué dans
l'épaisseur d'un plateau, ce logement comportant
des moyens d'immobilisation de la pièce quand le
plateau est entraîné en rotation, ledit logement
étant arrangé de façon à ce que la ou les partie(s)
de cette pièce à laver nécessitant un lavage et/ou
un rinçage particulièrement efficace émerge(nt) du
plateau sur lequel elle repose.

7. Dispositif selon la revendication 6, caractérisé par
le fait que le logement (17) consiste en un trou (18)
traversant le plateau (7) et en une rigole (19) tra-
versant le trou radialement audit axe, ce trou et cet-
te rigole étant dimensionnés de telle manière que
la pièce (1) repose par son flanc (4) sur deux arêtes
(20, 21) formées aux endroits où le fond (22) de la
rigole (19) débouche dans le trou (18).

8. Dispositif selon la revendication 7, caractérisé par
le fait que la largeur (e) de la rigole (19) est légère-
ment supérieure à la largeur (a) du flanc (4) de la
pièce (1), cette dernière pénétrant dans le trou (18)
au-delà du fond (22) de la rigole (19), la profondeur
(P) de la rigole et la distance (D) de pénétration au-
delà du fond de cette rigole étant toutes deux sen-
siblement supérieures à la distance (d) qui sépare
le haut de la pièce (1) du plateau (9) se trouvant au-
dessus.

9. Dispositif selon la revendication 7 ou 8, caractérisé
par le fait que les plateaux (7, 9, 10, 11) comportent
un même nombre de trous (18) également disposés
et que ces plateaux sont décalés angulairement de
manière à ce que la projection droite des sommets
des pièces supportées par un plateau particulier
quelconque (9) sur le plateau (10) se trouvant au-
dessus de ce plateau particulier tombe sur des zo-
nes exemptes de trous.

10. Dispositif selon l'une des revendications précéden-
tes, caractérisé en ce que lesdites pièces sont des
balanciers-spiraux montés.

11. Appareil pour laver des pièces, comprenant un ré-
cipient (5) pour un liquide de lavage ou de rinçage,
un dispositif pour supporter lesdites pièces et des
moyens moteur pour au moins entraîner en rotation

ce dispositif, caractérisé en ce que ledit dispositif
est un dispositif selon l'une quelconque des reven-
dications 1 à 9.

12. Procédé de lavage de pièces (1) de petit volume,
notamment des pièces d'horlogerie, à l'aide d'un ré-
cipient contenant un liquide de lavage ou de rinçage
et d'un dispositif servant de support pour lesdites
pièces, ce dispositif comprenant au moins un pla-
teau supportant au moins une partie de ces pièces
et étant susceptible d'être entraîné en rotation
autour d'un axe de rotation qui est perpendiculaire
à ce plateau, ce procédé étant caractérisé en ce
que lesdites pièces sont disposées sur ledit au
moins un plateau de manière que les deux grandes
faces qu'elles définissent sortent au moins sensi-
blement perpendiculairement à ce plateau en étant
orientées au moins sensiblement radialement par
rapport audit axe, ledit dispositif étant agencé de
manière que ledit liquide puisse circuler librement
au-dessus dudit au moins un plateau dans la région
où sont disposées lesdites pièces, notamment lors
d'un entraînement en rotation de ce dispositif, de
manière que lesdites pièces soient soumises à un
flux de liquide sensiblement transversal à leurs
grandes faces lors d'un tel entraînement en rota-
tion.

13. Procédé selon la revendication 12, caractérisé en
ce que ledit au moins un plateau est situé en-des-
sous d'un autre plateau ou d'un couvercle à une dis-
tance supérieure à un espace permettant audit li-
quide de stagner par capillarité entre eux, ces deux
plateaux ou ce plateau et le couvercle étant séparés
par un nombre limité, notamment trois, d'entretoi-
ses agencées de manière à laisser essentiellement
libre la région où sont disposées lesdites pièces en-
tre eux.

9 10



EP 1 163 960 A1

7



EP 1 163 960 A1

8



EP 1 163 960 A1

9



EP 1 163 960 A1

10



EP 1 163 960 A1

11


	bibliographie
	description
	revendications
	dessins
	rapport de recherche

